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MOTIFS DU JUGEMENT 

LE JUGE BOIVIN 

I. Introduction 

[1] Le professeur, Matthew G. Yeager (l’appelant), interjette appel de la décision rendue par 

la Cour fédérale (motifs de la juge Elliott) le 30 mars 2017 (2017 CF 330) par laquelle la Cour 

fédérale rejetait la demande de contrôle judiciaire qu’il avait déposée au titre de l’article 41 de la 

Loi sur l’accès à l’information, L.R.C. 1985, ch. A-1 (la Loi). 

[2] Les faits de l’espèce remontent à plus de 10 ans. Le 7 juin 2007, l’appelant a demandé 

des documents auprès de la Division de l’accès à l’information et de la protection des 

renseignements personnels (la Division de l’AIPRP) du ministère de la Sécurité publique et de la 

Protection civile (le Ministère). Les documents en question comprenaient le plan de travail, le 

budget ventilé, les activités de dotation ainsi que les documents de nomination des membres d’un 

comité d’examen indépendant dont le Service correctionnel du Canada (le SCC) venait 

d’annoncer la constitution (le Comité d’examen du SCC). Le ministre de la Sécurité publique et 

de la Protection civile (le ministre) avait confié au Comité d’examen du SCC le mandat 

d’évaluer les priorités, les stratégies et les plans d’activités opérationnels du SCC. 

[3] La Division de l’AIPRP a accusé réception de la demande de l’appelant, puis elle a 

enjoint au Ministère de procéder aux recherches voulues pour trouver les documents, s’ils 

existaient, visés par la demande. Le 15 juin 2007, la Division de l’AIPRP a avisé 
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l’appelant qu’une [TRADUCTION] « recherche a été effectuée et on a conclu que le Ministère ne 

possède pas de documents pertinents » (dossier d’appel, vol. 1, onglet 8, à la page 187). 

[4] Le 26 juin 2007, insatisfait de la réponse de la Division de l’AIPRP, l’appelant a saisi le 

Commissariat à l’information du Canada (le CIC) d’une plainte accompagnée d’exemples qui, à 

son avis, attestaient l’existence des documents demandés et donc l’obligation du Ministère de les 

communiquer. 

[5] Le 10 décembre 2008, le CIC a informé l’appelant que sa plainte était infondée et que le 

Ministère n’avait en sa possession aucun des documents visés par sa demande. Le CIC a 

cependant ajouté qu’il était ressorti de l’enquête menée par suite de la plainte de l’appelant que le 

SCC pouvait avoir en sa possession certains documents demandés par l’appelant. Par 

conséquent, le CIC l’a invité à présenter une demande distincte au SCC. Le CIC a en outre avisé 

l’appelant que, bien que le Ministère eût dû envisager de transmettre la demande initiale de 

l’appelant au SCC en application de l’article 8 de la Loi, [TRADUCTION] « cela n’a 

malheureusement pas été fait » (dossier d’appel, vol. 1, onglet 8, à la page 196). 

[6] Au lieu d’adresser une demande distincte au SCC, l’appelant a, le 20 janvier 2009, 

demandé le contrôle judiciaire du rejet de sa demande d’accès à l’information. 

[7] Par souci de commodité, les dispositions législatives pertinentes en l’espèce sont 

reproduites à l’annexe jointe aux présents motifs. 
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II. La décision de la Cour fédérale 

[8] Dans sa demande de contrôle judiciaire présentée à la Cour fédérale, l’appelant a fait 

valoir que les documents visés relevaient du ministre et que, par conséquent, ce dernier pouvait 

enjoindre au Ministère ou au SCC de les communiquer, indépendamment du fait que la demande 

initiale avait été présentée au Ministère. L’appelant fondait son assertion sur deux arguments : 

d’une part, c’est le ministre qui a constitué le Comité d’examen du SCC, d’autre part, le 

Ministère et le SCC relèvent du même portefeuille (ce qui a été appelé l’« argument du 

portefeuille » dans les motifs de la Cour fédérale). 

[9] À l’appui de sa demande de contrôle judiciaire, l’appelant a également soutenu que 

l’article 8 de la Loi imposait au ministre l’obligation de transmettre au SCC la demande dont le 

Ministère avait été saisi. Selon l’appelant, en omettant de transmettre sa demande, le ministre n’a 

pas fait tous les efforts raisonnables pour lui prêter assistance, comme l’exige le 

paragraphe 4(2.1) de la Loi. 

[10] La Cour fédérale a rejeté la demande de contrôle judiciaire de l’appelant. Elle a rendu sa 

décision après avoir conclu que rien dans la preuve n’indiquait que le Ministère avait déclaré à 

tort ne pas avoir en sa possession les documents visés par la demande (motifs de la Cour 

fédérale, au paragraphe 42). La Cour fédérale n’a pas non plus retenu l’« argument du 

portefeuille » de l’appelant puisque le Ministère et le SCC figurent à titre d’institutions fédérales 

distinctes à l’annexe I de la Loi. 
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[11] La Cour fédérale a conclu par ailleurs que l’article 8 de la Loi n’obligeait nullement le 

Ministère à transmettre la demande de l’appelant au SCC puisque les documents demandés ne 

relevaient pas de lui. Comme les documents ne relevaient pas du Ministère, l’article 8 de la Loi 

n’est en fait « jamais entré en jeu » (motifs de la Cour fédérale, au paragraphe 72). Pour le même 

motif, la Cour fédérale a rejeté l’argument de l’appelant fondé sur le paragraphe 4(2.1) de la Loi. 

[12] En conséquence, elle a retiré de l’intitulé le nom du ministre de la Sécurité publique alors 

en poste et elle a adjugé les dépens au défendeur. La Cour a toutefois réduit les dépens de 

1 500 $ afin d’indemniser l’appelant conformément au paragraphe 53(2) de la Loi. 

III. La norme de contrôle 

[13] Notre Cour est tenue d’adopter la norme de contrôle applicable en appel énoncée dans 

l’arrêt Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, pour statuer sur la conclusion 

de la Cour fédérale selon laquelle les documents demandés ne relevaient pas du Ministère, ainsi 

que sur son interprétation de l’article 8 et du paragraphe 4(2.1) de la Loi (Canada (Commissaire 

à l’information) c. Canada (Ministre de la Défense nationale), 2011 CSC 25, [2011] 2 R.C.S. 

306 [Défense nationale], au paragraphe 23). La conclusion de la Cour fédérale sur l’identité de 

l’institution dont relèvent les documents, pourvu qu’elle ne repose pas sur un principe juridique 

fallacieux et qu’elle ne soit pas entachée d’une erreur manifeste et dominante, commande de la 

retenue. Son interprétation de la Loi est susceptible de contrôle selon la norme de la décision 

correcte. 
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[14] Pour ce qui est de la question pointue de savoir si le Ministère a correctement exercé le 

pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 8 de la Loi de ne pas transmettre la demande de 

l’appelant au SCC, notre Cour doit suivre la démarche énoncée dans l’arrêt Agraira c. Canada 

(Sécurité publique et Protection civile), 2013 CSC 36, [2013] 2 R.C.S. 559 [Agraira], aux 

paragraphes 45 à 47. Cette démarche exige de notre Cour qu’elle se concentre sur la décision du 

Ministère afin de déterminer si, dans son examen de celle-ci, la Cour fédérale a choisi la norme 

de contrôle appropriée et si elle l’a appliquée correctement (Agraira, au paragraphe 47). 

IV. Analyse 

[15] Au vu des éléments de preuve dont elle disposait, la Cour fédérale a conclu que les 

documents visés ne relevaient pas du Ministère. Essentiellement, la Cour fédérale a rejeté 

l’« argument du portefeuille » invoqué par l’appelant. Cette conclusion concorde avec celle tirée 

par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Défense nationale : l’expression « institution 

fédérale » au sens de la Loi n’inclut pas le cabinet du ministre qui en a la responsabilité (Défense 

nationale, aux paragraphes 26 et 43). L’appelant confond la responsabilité ministérielle à l’égard 

d’un portefeuille et la manière dont le législateur demande au gouvernement d’organiser ses 

documents pour en assurer l’accessibilité au public. La Loi confère aux diverses institutions 

fédérales figurant à l’annexe I le pouvoir de traiter les demandes d’accès à l’information, et non 

au ministre responsable d’un portefeuille donné. Le Ministère et le SCC sont inscrits 

expressément à titre d’institutions distinctes dans cette annexe, et chacun a sa propre division de 

l’AIPRP chargée d’administrer les demandes d’accès à l’information et d’y donner suite au titre 

de son pouvoir délégué, visé à l’article 73 de la Loi. Par conséquent, on ne peut conclure que ces 
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documents, parce qu’ils existaient peut-être au SCC, relevaient du Ministère. L’« argument du 

portefeuille » invoqué par l’appelant doit donc être rejeté. 

[16] En ce qui concerne l’argument de l’appelant selon lequel l’article 8 de la Loi imposait au 

Ministère l’obligation de transmettre sa demande, la Cour fédérale a conclu que les documents 

demandés devaient relever de l’institution fédérale pour que cette disposition entre en jeu (motifs 

de la Cour fédérale, aux paragraphes 72, 82 et 86). Je ne suis pas de cet avis. Pour les motifs qui 

suivent, j’estime que cette conclusion est sans fondement. 

[17] L’article 8 de la Loi énonce les conditions régissant la transmission des demandes de 

production de documents entre deux institutions fédérales. Plus précisément, si le responsable de 

l’institution saisie de la demande juge que le document objet de la demande « concerne 

davantage » une autre institution fédérale (paragraphes 8(1) et 8(3) de la Loi) et que « le 

responsable de l’autre institution fédérale consent à donner suite à la demande dans le délai 

prévu » (paragraphe 6(1) du Règlement sur l’accès à l’information, DORS/83-507 [le 

Règlement]), le responsable de la première institution a toute discrétion pour décider de 

transmettre ou non la demande, comme le dénote le mot « peut » (« may »). Elle peut aussi « au 

besoin » (« if necessary ») transmettre le document à l’autre institution (paragraphe 8(1) de la 

Loi). Si l’institution fédérale exerce son pouvoir discrétionnaire de transmettre la demande, elle 

doit le faire dans un délai de 15 jours et en aviser par écrit la personne qui a fait la demande. 

[18] À l’inverse des articles 2, 4 et 6 de la Loi, où le droit d’accès qui y est prévu concerne 

expressément les documents « de l’administration fédérale » ou « qui relèvent » d’une institution 
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fédérale, le libellé des articles 8 de la Loi et 6 du Règlement ne donne aucune précision de cette 

nature. Au contraire, l’article 8 de la Loi dispose que l’institution fédérale qui reçoit une 

demande d’accès à l’information peut transmettre « au besoin » (« if necessary ») le document 

demandé en même temps qu’elle transmet la demande. Selon le libellé de l’article 8, par 

l’expression « au besoin » (« if necessary »), le fait que le « document relève » de l’institution 

fédérale n’est pas une condition justifiant la transmission d’une demande d’accès à l’information. 

De surcroît, si pareille exigence existait à l’article 8 de la Loi, elle empêcherait que la 

transmission des demandes à d’autres institutions fédérales se fasse de manière rapide et efficace. 

Si le législateur avait voulu que les institutions puissent envisager la transmission dès que les 

documents relèvent d’elles, il l’aurait exprimé expressément à l’article 8 de la Loi. Étant donné 

que cette disposition, contrairement à d’autres, ne fait aucune mention expresse des documents 

« relevant » de l’institution fédérale, force est de constater qu’il peut être satisfait aux exigences 

régissant la transmission des demandes d’accès à l’information au titre de l’article 8 de la Loi 

sans égard au fait qu’un document relève ou non de l’institution fédérale. 

[19] Compte tenu des circonstances, je dois donc examiner le caractère raisonnable de la 

décision discrétionnaire du Ministère de ne pas transmettre la demande de l’appelant (Dunsmuir 

c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, au paragraphe 51). 

[20] Il ressort du dossier que, selon une note préparée par M
me

 Amanda Harrington de la 

Division de l’AIPRP, le Ministère présumait que l’article 8 de la Loi pouvait s’appliquer et il 

aurait été disposé à transmettre la demande si le CIC le lui avait recommandé. Toutefois, le 



 

 

Page : 9 

Ministère n’était pas certain que le SCC aurait accepté la transmission d’un dossier fermé 

(dossier d’appel, vol. 1, onglet 8, à la p. 194) : 

[TRADUCTION] 

Reçu un appel de l’enquêteur du CIC [...] Nous avons discuté de la note au 

dossier selon laquelle il y a eu une rencontre entre le SCC et Terry Firman 

ainsi que Sylvie Séuin-Brant [sic] en ce qui concerne l’identité de l’institution 

dont relève le Comité d’examen et nous avons convenu qu’il relevait du SCC 

[…] on ne sait pas pourquoi le dossier n’a pas été transmis à ce moment […] 

il est possible que la réunion ait eu lieu après la fermeture du dossier, mais 

rien n’indique à quel moment elle a eu lieu […] L’enquêteur a demandé si 

nous accepterions de transmettre le dossier au SCC pour montrer notre bonne 

foi […] parlé avec Tony et dit que si l’on mettait la recommandation par écrit, 

nous nous y conformerions, mais nous ne sommes pas certains que le SCC 

accepterait de se faire transmettre un dossier fermé. Laissé le même message 

à l’enquêteur. 

[Non souligné dans l’original.] 

[21] Le paragraphe 6(1) du Règlement exige, pour qu’il y ait transmission valide de la 

demande, que l’institution fédérale à qui la demande est transmise consente à y donner suite. 

Puisque la Division de l’AIPRP a envisagé de transmettre la demande, mais qu’elle n’était pas 

certaine que le SCC accepterait de se faire transmettre un dossier fermé, il ne s’agissait pas de sa 

part d’un usage déraisonnable de son pouvoir discrétionnaire que de conclure qu’il n’était pas 

satisfait aux conditions de la transmission et donc de refuser de transmettre la demande pour ce 

motif. Compte tenu des circonstances, et après un examen attentif du dossier, je conclus que la 

décision du Ministère de ne pas transmettre la demande d’accès à l’information de l’appelant 

était justifiée selon la norme de la décision raisonnable. 
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[22] Il importe de souligner que, même si sa demande initiale remonte à aussi loin que juin 

2007, l’appelant peut encore aujourd’hui déposer une demande distincte au SCC afin que celui-ci 

lui communique les documents en question. 

[23] Quant à l’argument de l’appelant concernant l’obligation du Ministère de lui prêter 

assistance, prévue au paragraphe 4(2.1) de la Loi, il faut noter que cette disposition n’est entrée 

en vigueur que le 1
er

 septembre 2007, soit plusieurs mois après le rejet de sa demande. Il existe 

une présomption bien établie que la législation ne peut s’appliquer de manière rétroactive sauf si 

le texte de la loi le décrète expressément ou exige implicitement une telle interprétation 

(Gustavson Drilling (1964) Ltd. c. Ministre du Revenu national, [1977] 1 R.C.S. 271, à la 

page 279, 1975 CanLII 4 (C.S.C.); voir aussi Ruth Sullivan, Sullivan on the Construction of 

Statutes, 6
e
 éd., Markham, Ontario, LexisNexis, 2014, à la page 259). Ni l’une ni l’autre des 

parties n’a saisi notre Cour d’observations ou d’éléments de preuve convaincants réfutant cette 

présomption ou montrant que le paragraphe 4(2.1) de la Loi a une portée rétroactive. Je conclus 

par conséquent que le paragraphe 4(2.1) de la Loi ne s’applique pas en l’espèce. 

[24] En dernier lieu, l’appelant n’est pas fondé à demander à notre Cour de réinscrire le 

ministre de la Sécurité publique alors en poste comme partie nommément désignée dans le 

présent appel. Comme l’a affirmé la Cour fédérale, cette personne n’occupe plus le poste de 

ministre de la Sécurité publique et ne serait donc pas en mesure, en sa qualité personnelle, 

d’ordonner la communication des renseignements demandés par l’appelant au titre de la Loi. 
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V. Conclusion 

[25] Je rejetterais l’appel. Étant donné que les parties ont chacune obtenu partiellement gain 

de cause, j’estime qu’elles devraient payer leurs propres dépens. 

« Richard Boivin » 

j.c.a. 

« Je suis d’accord. 

Wyman W. Webb, j.c.a. » 

« Je suis d’accord. 

Donald J. Rennie, j.c.a. » 

Traduction certifiée conforme 

Elisabeth Ross, jurilinguiste 

 



 

 

Annexe 

Loi sur l’accès à l’information, 

L.R.C. 1985, ch. A-1 

Access to Information Act, R.S.C. 

1985, c. A-1 

Objet Purpose 

2 (1) La présente loi a pour objet 

d’élargir l’accès aux documents de 

l’administration fédérale en 

consacrant le principe du droit du 

public à leur communication, les 

exceptions indispensables à ce droit 

étant précises et limitées et les 

décisions quant à la communication 

étant susceptibles de recours 

indépendants du pouvoir exécutif. 

2 (1) The purpose of this Act is to 

extend the present laws of Canada to 

provide a right of access to 

information in records under the 

control of a government institution 

in accordance with the principles 

that government information should 

be available to the public, that 

necessary exceptions to the right of 

access should be limited and specific 

and that decisions on the disclosure 

of government information should 

be reviewed independently of 

government. 

[…] … 

Définitions Definitions 

3 Les définitions qui suivent 

s’appliquent à la présente loi. 

3 In this Act, 

[…] … 

institution fédérale government institution means 

a) Tout ministère ou 

département d’État relevant du 

gouvernement du Canada, ou 

tout organisme, figurant à 

l’annexe I; 

(a) any department or ministry 

of state of the Government of 

Canada, or any body or office, 

listed in Schedule I, and 

b) toute société d’État mère ou 

filiale à cent pour cent d’une 

telle société, au sens de l’article 

83 de la Loi sur la gestion des 

finances publiques. (government 

institution) 

(b) any parent Crown 

corporation, and any wholly-

owned subsidiary of such a 

corporation, within the meaning 

of section 83 of the Financial 

Administration Act; (institution 

fédérale) 

[…] … 

Droit d’accès Right to access to records 

4 (1) Sous réserve des autres 

dispositions de la présente loi mais 

4 (1) Subject to this Act, but 

notwithstanding any other Act of 
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nonobstant toute autre loi fédérale, 

ont droit à l’accès aux documents 

relevant d’une institution fédérale et 

peuvent se les faire communiquer 

sur demande : 

Parliament, every person who is 

a) les citoyens canadiens; (a) a Canadian citizen, or 

b) les résidents permanents au 

sens du paragraphe 2(1) de la 

Loi sur l’immigration et la 

protection des réfugiés. 

(b) a permanent resident within 

the meaning of subsection 2(1) 

of the Immigration and Refugee 

Protection Act, 

has a right to and shall, on request, 

be given access to any record under 

the control of a government 

institution. 

[…] … 

Responsable de l’institution 

fédérale 

Responsibility of government 

institutions 

(2.1) Le responsable de l’institution 

fédérale fait tous les efforts 

raisonnables, sans égard à l’identité 

de la personne qui fait ou s’apprête à 

faire une demande, pour lui prêter 

toute l’assistance indiquée, donner 

suite à sa demande de façon précise 

et complète et, sous réserve des 

règlements, lui communiquer le 

document en temps utile sur le 

support demandé. 

(2.1) The head of a government 

institution shall, without regard to 

the identity of a person making a 

request for access to a record under 

the control of the institution, make 

every reasonable effort to assist the 

person in connection with the 

request, respond to the request 

accurately and completely and, 

subject to the regulations, provide 

timely access to the record in the 

format requested. 

[…] … 

Demandes de communication Request for access to record 

6 La demande de communication 

d’un document se fait par écrit 

auprès de l’institution fédérale dont 

relève le document; elle doit être 

rédigée en des termes suffisamment 

précis pour permettre à un 

fonctionnaire expérimenté de 

l’institution de trouver le document 

sans problèmes sérieux. 

6 A request for access to a record 

under this Act shall be made in 

writing to the government institution 

that has control of the record and 

shall provide sufficient detail to 

enable an experienced employee of 

the institution with a reasonable 

effort to identify the record. 

[…] … 
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Transmission de la demande Transfer of request 

8 (1) S’il juge que le document objet 

de la demande dont a été saisie son 

institution concerne davantage une 

autre institution fédérale, le 

responsable de l’institution saisie 

peut, aux conditions réglementaires 

éventuellement applicables, 

transmettre la demande, et, au 

besoin, le document, au responsable 

de l’autre institution. Le cas échéant, 

il effectue la transmission dans les 

quinze jours suivant la réception de 

la demande et en avise par écrit la 

personne qui l’a faite. 

8 (1) Where a government institution 

receives a request for access to a 

record under this Act and the head of 

the institution considers that another 

government institution has a greater 

interest in the record, the head of the 

institution may, subject to such 

conditions as may be prescribed by 

regulation, within fifteen days after 

the request is received, transfer the 

request and, if necessary, the record 

to the other government institution, 

in which case the head of the 

institution transferring the request 

shall give written notice of the 

transfer to the person who made the 

request. 

Départ du délai Deeming provision 

(2) Dans le cas prévu au 

paragraphe (1), c’est la date de 

réception par l’institution fédérale 

saisie de la demande qui est prise en 

considération comme point de départ 

du délai mentionné à l’article 7. 

(2) For the purposes of section 7, 

where a request is transferred under 

subsection (1), the request shall be 

deemed to have been made to the 

government institution to which it 

was transferred on the day the 

government institution to which the 

request was originally made received 

it. 

Justification de la transmission Meaning of greater interest 

(3) La transmission visée au 

paragraphe (1) se justifie si l’autre 

institution : 

(3) For the purpose of subsection 

(1), a government institution has a 

greater interest in a record if 

a) est à l’origine du document, 

soit qu’elle l’ait préparé elle-

même ou qu’il ait été d’abord 

préparé à son intention; 

(a) the record was originally 

produced in or for the institution; 

or 

b) est la première institution 

fédérale à avoir reçu le document 

ou une copie de celui-ci, dans les 

cas où ce n’est pas une institution 

fédérale qui est à l’origine du 

document. 

(b) in the case of a record not 

originally produced in or for a 

government institution, the 

institution was the first 

government institution to receive 

the record or a copy thereof. 
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Règlement sur l’accès à 

l’information, DORS/83-507 

Access to Information Regulations, 

S.O.R./83-507 

Transmission de la demande Transfer of Request 

6 (1) Le responsable d’une 

institution fédérale peut, dans 

les 15 jours suivant la 

réception d’une demande de 

communication d’un 

document, transmettre la 

demande à une autre institution 

fédérale conformément au 

paragraphe 8(1) de la Loi, si le 

responsable de l’autre 

institution fédérale consent à 

donner suite à la demande dans 

le délai prévu par la Loi. 

6 (1) The head of a government 

institution may, within 15 days 

after a request for access to a 

record is received by the 

institution, transfer the request 

to another government 

institution as provided in 

subsection 8(1) of the Act, on 

condition that the head of the 

other government institution 

consents to process the request 

within the time limit set out for 

such a request in the Act. 

(2) Une demande qui a été 

transmise en vertu du 

paragraphe (1) ne peut être 

transmise de nouveau à une 

troisième institution fédérale. 

(2) A request that has been 

transferred under subsection 

(1) shall not be transferred to a 

third government institution. 
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